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Résumé : En 1458, Nicolas Jacquier, inquisiteur dominicain, rédige son Flagellum hereticorum fascinariorum 

(Fouet des ‘fascinateurs’ hérétiques) dont l’objectif est de prouver la réalité du sabbat des sorciers, dans le 

contexte du début de la répression de la sorcellerie démoniaque et des contestations qu’elle suscite dans 

certains lieux et milieux. Il y démontre en particulier la réalité des apparitions démoniaques et expose les 

moyens de ses protéger des assauts des démons. Il illustre son propos au moyen d’exemples scripturaires 

et surtout de récits des premiers martyrs et des Pères du désert empruntés au Speculum historiale de 

Vincent de Beauvais, qu’il recopie textuellement ou résume. Nicolas Jacquier montre ainsi une bonne 

connaissance d’ensemble de cette œuvre. 

Abstract : “An attentive reader of Vincent de Beauvais' Speculum historiale in the XVth century : the 

Burgundian inquisitor Nicolas Jacquier and the reality of demonic apparitions.”  

In 1458, the Dominican inquisitor Nicolas Jacquier writes his Flagellum hereticorum fascinariorum (Scourge 

of Heretical Witches), which aims at proving the reality of the witches’ Sabbath. He pens this work in the  

context of the onset of the repression of diabolical witchcraft and the disputes which arise from it 

in certain places and circles. He in particular demonstrates the reality of demonic apparitions and 

exposes the means by which one is to protect oneself from the assaults of demons. He illustrates his 

subject by means of scriptural examples, making particular reference to the narratives of the first martyrs 

and of the Fathers of the desert borrowed from Vincent de Beauvais' Speculum historiale, that he either 

reproduces word for word, or summarizes. Nicolas Jacquier thus demonstrates a good knowledge of the 

entirety of this work. 

                                                 

* Les références au Speculum historiale de Vincent de Beauvais s’appuient sur la version du manuscrit 

Douai, Bibliothèque Municipale, 797, transcrite par l’Atelier Vincent de Beauvais http ://medievistique.univ-

lorraine.fr/contentId%3D6819, désormais http://atelier-vincent-de-beauvais.irht.cnrs.fr/, et disponible sur le site 

http ://atilf.atilf.fr/bichard/ et dans le corpus SOURCENCYME des encyclopédies médiévales (dir. 

I. Draelants) créé dans le même Atelier http ://sourcencyme.irht.cnrs.fr . Sont indiquées entre parenthèses 

les références aux pages de l’édition de Douai 1624. Les textes de Nicolas Jacquier sont cités d’après le 

manuscrit de Bruxelles, Bibliothèque royale, 11441-43, f. 85r-138r (Flagellum hereticorum fascinariorum) et 

f. 65r-80r (De calcatione demonum seu malignorum spirituum) (1465-1470). Les citations de Vincent de 

Beauvais (selon la version transcrite sur le site) sont données en note uniquement lorsque Nicolas 

Jacquier s’en éloigne ou abrège l’épisode auquel il se réfère. Les variantes de l’auteur par rapport au 

Speculum historiale sont intégrées entre crochets […]. 
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Nicolas Jacquier, inquisiteur dominicain bourguignon, rédige en 1458 son 

Flagellum hereticorum fascinariorum (« Fouet des ‘fascinateurs’ hérétiques »), un traité 

d’une soixantaine de feuillets organisé en vingt-sept ou vingt-huit chapitres suivant les 

versions. Il en subsiste actuellement neuf manuscrits, tous datés de la seconde moitié du 

XVe siècle, ainsi qu’une édition parue en 1581 à Francfort-sur-le-Main chez Nicolaus 

Bassaeus1. 

L’objectif principal de cet ouvrage est de prouver la réalité du sabbat des sorcières, 

ainsi que l’efficacité et la gravité des méfaits des sorciers qualifiés d’hérétiques en raison 

de leur alliance avec les démons. Ce démonologue écrit son traité dans le contexte du 

début de la répression de la sorcellerie démoniaque et des contestations qu’elle suscite 

dans certains lieux et milieux2.  

Rattaché au milieu de l’Observance dominicaine, Nicolas Jacquier s’est engagé 

durant toute sa vie dans les problèmes de son temps. Ses préoccupations sont avant 

tout d’ordre spirituel : défense de la foi chrétienne et de ses dogmes, questions liées à la 

réforme de l’Église au moment du concile de Bâle, puis à la réforme de son ordre, lutte 

contre l’hérésie hussite et surtout contre la sorcellerie démoniaque. Au cours de sa vie, 

il bénéficia de la confiance et du soutien du duc de Bourgogne Philippe le Bon, qui le 

chargea de plusieurs missions diplomatiques dès 1435. Le duc, inquiet face au danger 

hussite, envoya Jacquier inspecter le terrain avant d’apporter son aide aux chrétiens de 

Bohême3. 

Ce dernier est mentionné comme inquisiteur de la foi dès 1451, bien que l’étendue 

de son mandat ne soit pas connue. Sa présence est attestée principalement dans les 

terres de l’État bourguignon (Dijon, Lille, Tournai et Gand) et dans la région lyonnaise. 

Toutefois, Nicolas Jacquier semble parfois peiner à exercer l’office d’inquisition, au-delà 

des procédures d’enquête. Probablement entravé dans ses velléités d’action répressive, 

il prend la plume pour défendre sa vision des dangers relatifs aux sectes de sorciers 

démonolâtres. La rédaction en 1458 de son Flagellum hereticorum fascinariorum, alors 

qu’il réside au couvent de Lyon, a pour but de convaincre les sceptiques de la réalité du 

sabbat des sorcières et des crimes qui leur sont imputés. Il y développe une 

argumentation fondée sur l’Écriture, l’autorité des Pères et des théologiens et la 

pratique judiciaire, afin de démontrer la « vérité » du crime de sorcellerie. Chez lui, 

                                                 

1 Bruxelles, Bibliothèque royale, 11441-43, fol. 85r-138r (1465-1470) ; Bruxelles, Bibliothèque royale, 733-41, 

fol. 13v-53v (XVe s.) ; London, British Library, Add. 41619, fol. 19r-81r (XVe s.) ; Lyon, Bibliothèque 

municipale, 721, fol. 1r-62r (XVe s.) ; Saint-Omer, Bibliothèque municipale, 295, fol. 67r-151v, a° 1466 ; Sion, 

Archives du chapitre, 75, fol. 1r-105v (fin XVe s.) ; Trier, Stadtbibliothek, 613, fol. 51r-73r, a° 1471 ; Città del 

Vaticano, Biblioteca apostolica Vaticana, Reg. lat. 1008, fol. 1r-62v (XVe s.) ; Wrocław, Biblioteka 

Uniwersytecka, I.Q.97, fol. 26r-103r (XVe s.). Éd. Frankfurt am Main, Nicolaus Bassaeus, 1581. 

2  Cf. notamment M. OSTORERO, Le diable au sabbat. Littérature démonologique et sorcellerie (1440-1460), 

Firenze, 2011 (Micrologus’ Library, 38). 

3 IBID., p. 117-148 ; O. MARIN, Les traités anti-hussites du dominicain Nicolas Jacquier (†1472). Une histoire du 

concile de Bâle et de sa postérité, Turnhout, 2012 (Collection des Études augustiniennes : Moyen Âge et 

Temps modernes, 49). 
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l’exercice de l’inquisition et la réflexion doctrinale vont de pair : elles se nourrissent 

mutuellement et se servent l’une l’autre, comme en témoignent notamment ses 

réflexions procédurales relatives à la criminalisation du sabbat. Jacquier croit 

fermement à l’existence des sectes démoniaques et a pleinement reçu l’imaginaire du 

sabbat développé notamment dans les Errores gazariorum, l’un des premiers traités anti-

sorciers rédigé vraisemblablement par un inquisiteur franciscain dans la région alpine 

du val d’Aoste vers 14364. Pour lui, le sabbat est le lieu de rencontre et d’interaction par 

excellence entre les démons et les êtres humains. Les maléfices qui y sont perpétrés sont 

la preuve de l’alliance réelle existant entre les hommes et les démons. Leurs effets sont 

observables et constitutifs de la réalité. C’est le pacte avec les démons qui justifie une 

action répressive contre la sorcellerie démoniaque, qu’il considère comme la plus grave 

des hérésies. Son texte s’avère être un véritable plaidoyer en faveur de la peine de mort 

des sorciers : l’auteur rejette vivement l’admission à la pénitence par l’abjuration du 

crime de sorcellerie, qui apparaît comme un modèle encore dominant dans le royaume 

de France5. Au milieu du XVe siècle, la croyance au sabbat des sorcières est loin d’être 

acceptée par tous et la réalité des méfaits imputés aux prétendus sorciers fait l’objet 

d’amples débats. La Vauderie d’Arras, la première grande chasse aux sorcières qui 

éclate dans l’État bourguignon en 1459, soit une année après la rédaction du Flagellum 

de Nicolas Jacquier, peut apparaître comme la conséquence de la bonne réception de 

son traité dans la région d’Arras6. 

Le fait qu’il rédige son traité dans l’établissement des frères prêcheurs de Lyon 

n’est pas anodin : l’important couvent de Lyon a notamment vu passer le célèbre 

prédicateur et inquisiteur Etienne de Bourbon (mort vers 1261), qui a fermement 

combattu et dénoncé les « superstitions » et les hérésies dans la province ecclésiastiques 

de Lyon 7 . Les frères prêcheurs de Lyon, par l’entremise de leur prieur et de 

l’inquisiteur, ont par ailleurs tenté dans les années 1430 de poursuivre la sorcellerie 

démoniaque, mais ils ont été entravés dans leur volonté d’action répressive par 

l’ordinaire de l’archevêque de Lyon8. Jacquier s’inscrit dans ce combat contre l’hérésie, 

                                                 

4 L’imaginaire du sabbat. Édition critique des textes les plus anciens (1430c.-1440c.), réunis par M. OSTORERO, 

A. PARAVICINI BAGLIANI et K. UTZ TREMP, en collaboration avec C. CHENE, Lausanne, 1999 (Cahiers 

lausannois d’histoire médiévale, 26), p. 267-353 ; OSTORERO, Le diable au sabbat…, p. 33-39.  

5 Pour une analyse complète du traité, cf. OSTORERO, Le diable au sabbat…, p. 297-344 et 451-502. 

6 F. MERCIER, La Vauderie d’Arras. Une chasse aux sorcières à l’Automne du Moyen Âge, Rennes, 2006, p. 64-

66  ; J. HANSEN, Quellen und Untersuchungen zur Geschichte des Hexenwahns und der Hexenverfolgung im 

Mittelalter, Bonn, 1901, p. 149-181. 

7 Cf. l’introduction de J. BERLIOZ dans Stefani de Borbone, Tractatus de diversis materiis predicabilibus, cura et 

studio J. BERLIOZ et J.-L. EICHENLAUB, Turnhout, 2002 (Continuatio medievalis, 124), notamment p. xv-

xxxi. Sur le couvent de Lyon, cf. D. LEVESQUE, Les Frères prêcheurs de Lyon, Notre Dame de Confort (1218-

1789), Lyon, 1978 ; J. BEYSSAC, Notes pour servir à l’histoire de l’Eglise de Lyon. Les Prieurs de Notre Dame de 

Confort, ordre des ff. Prêcheurs, Lyon, 1909 ; M. CORMIER, L’ancien couvent des dominicains de Lyon, Lyon, 

1898. 

8 F. MERCIER, « La vauderie de Lyon a-t-elle eu lieu ? Un essai de recontextualisation (Lyon, vers 1430-

1440 ?) », in Chasses aux sorcières et démonologie. Entre discours et pratiques (XIVe-XVIIe siècles), Textes réunis 
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qui inclut désormais la sorcellerie, tel qu’il est mené dans les régions lyonnaise et 

bourguignonne, aux marges du royaume de France, et plus largement dans l’arc alpin 

occidental. 

Pour mener à bien sa réflexion en matière de démonologie chrétienne, il s’appuie 

principalement sur la Bible, Augustin, Grégoire le Grand et Thomas d’Aquin, ainsi que 

sur les gloses bibliques et le droit canon. Il illustre ce savoir au moyen de nombreux 

exemples scripturaires et de quelques récits empruntés à la Légende dorée de Jacques de 

Voragine. Mais c’est surtout le Speculum historiale de l’encyclopédiste dominicain 

Vincent de Beauvais qui constitue sa référence privilégiée pour appuyer son propos. 

C’est ainsi qu’il cite à quatorze reprises des récits hagiographiques du Speculum 

historiale, le plus souvent en les recopiant textuellement, ou parfois en en résumant 

certains passages. Dans le cas de quatre personnages (Martin, Antoine, Théophile et 

Cyprien), il retient plusieurs épisodes les concernant tirés d’un même chapitre ou de 

chapitres différents du Speculum. Nicolas Jacquier prend soin de citer l’ouvrage soit en 

précisant l’auteur et le titre (Vincencius in Speculo hystoriali), soit simplement Vincencius 

(une occurrence), soit sous son seul titre (Speculum hystorialis, une fois seulement in 

Speculo). Par l’indication des livres et chapitres du Speculum historiale, les références 

données par notre auteur sont précises et facilitent l’identification des passages cités –

 pour autant que l’on se réfère à la version de la majorité des manuscrits, à l’exemple de 

celle de Douai 797, et non à l’édition de Douai de 1624 qui comporte un décalage d’un 

livre dans la numérotation de ceux-ci, puisque cette dernière ne tient pas compte de la 

numération du prologue comme Livre I. Dans quelques cas toutefois, Nicolas Jacquier 

fait mention de vies de saints en résumant les épisodes qui l’intéressent mais sans en 

donner de références précises, ce qui rend délicate l’identification de ses sources ; nous 

n’en avons pas tenu compte ici, pour nous concentrer sur toutes les citations explicites 

du Speculum. 

Nicolas Jaquier disposait certainement d’un exemplaire manuscrit de cette œuvre 

largement diffusée de Vincent de Beauvais – près de 250 exemplaires actuellement 

conservés –, qu’il pouvait consulter dans l’une des bibliothèques des couvents 

dominicains dans lesquels il a séjourné, très probablement à Lyon, à Notre-Dame de 

Confort, où il est attesté au moment de la rédaction de son Flagellum hereticorum 

fascinariorum9. La bibliothèque municipale de Lyon, qui a pu recevoir le fonds du 

couvent de Lyon, conserve actuellement un exemplaire complet du Speculum historiale 

datant du XIVe siècle (Lyon, Bibliothèque municipale, 180-184, 5 volumes)10. Jacquier a 

pu se familiariser à la lecture de Vincent de Beauvais déjà au cours de sa formation au 

                                                 

par M. OSTORERO, G. MODESTIN, et K. UTZ TREMP, Firenze, 2010 (Micrologus’ Library, 36), p. 27-44 ; 

F. MERCIER et M. OSTORERO, L'énigme de la Vauderie de Lyon. Enquête sur un traité fondateur de l'imaginaire 

du sabbat (v. 1430-v. 1480), à paraître. 

9 OSTORERO, Le diable au sabbat…, p. 117-148, sp. p. 130. 

10 Th. KAEPPELI et E. PANELLA, Scriptores Ordinis Praedicatorum Medii Aevi, IV, Roma, 1993, p. 440-446 ; 

M.-C. DUCHENNE, G. G. GUZMAN et J.B. VOORBIJ, « Une liste des manuscrits du Speculum historiale de 

Vincent de Beauvais », in Scriptorium, 41, 1987, p. 286-294, sp. p. 292.  
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studium du couvent dominicain de Dijon, puisque le Speculum historiale (en quatre 

volumes) y est attesté selon l’inventaire de la bibliothèque du couvent de Dijon daté de 

1307 (n° 63) 11 . Les bibliothèques municipales de Dijon, ou surtout de Troyes 

(aujourd’hui Médiathèque du Grand Troyes), cette dernière ayant intégré une partie de 

la bibliothèque du couvent de Dijon, en conservent également des exemplaires12. Nul 

doute en tout cas que le Speculum maius constitue un ouvrage de référence pour notre 

Prêcheur bourguignon, comme il l’est d’ailleurs dans les milieux dominicains aux XIVe-

XVe siècles13. Le fait que Jacquier privilégie le Speculum historiale à la Légende dorée de 

Jacques de Voragine en matière d’hagiographie est tout de même étonnant, puisque 

cette dernière constitue la référence première en la matière. Notre dominicain entend-il 

ainsi privilégier le travail d’un compatriote, ou préfère-t-il s’appuyer sur une œuvre à 

caractère encyclopédique et qu’il considérerait comme plus scientifique, à titre de 

« source alléguée » pour parfaire son argumentation ? La question reste ouverte. 

Nicolas Jacquier glane ses exemples essentiellement entre les livres XII à XXII, 

ainsi que XXX, du Speculum historiale, soit principalement dans la partie qui couvre 

l’histoire impériale romaine et en particulier celles des persécutions et des premiers 

martyrs chrétiens (IIIe-IVe siècles). Plus largement, c’est dans la période historique 

comprise entre le IIIe et le VIIe siècle, comprenant les premiers dossiers hagiographiques, 

qu’il a sélectionné ses récits concernant les démons. Il a pu s’appuyer sur une table 

d’indexation alphabétique, à l’exemple de celle, bien diffusée, que Jean de Hautfuney, 

clerc de la curie pontificale d’Avignon et futur évêque d’Avranches, a réalisé vers 1320. 

Dépassant la liste des noms propres des personnes ou des lieux, elle contient aussi de 

nombreux concepts et notions, parmi lesquels certains susceptibles d’intéresser Nicolas 

Jacquier, à l’exemple de demon, demones, dyabolus, temptatio ou encore maleficium ; notons 

aussi le renvoi explicite du mot demon à ceux de dyabolus et temptatio14. Néanmoins, il ne 

paraît guère s’être servi de ces entrées pour rechercher ses exemples dans le Speculum 

historiale : une seule anecdote qu’il cite est référencée dans la table de Hautfuney aux 

entrées susmentionnées. Il s’agit d’ailleurs du seul récit qui ne fait pas référence à un 

personnage explicitement nommé et qui aurait pu être retrouvé sous son propre nom, 

puisqu’il présente le cas d’un ermite présomptueux trompé par un démon déguisé en 

femme (Speculum historiale, XVIII, c. 6 ; Nicolas Jacquier, Flagellum hereticorum 

fascinariorum, c. 4) ; la table de Hautfuney l’indexe sous l’entrée Dyabolus heremitam 

                                                 

11 A. DONDAINE, « La Bibliothèque du couvent des Dominicains de Dijon au début du XIVe siècle : 1307 », 

in Archivum Fratrum Praedicatorum, 7, 1937, p. 112-133, n° 63 et mise à jour en ligne : M. MORARD, 

« Inventaire — Dijon, O.P. (H) - 1307 », in Libraria, Éditions d’inventaires, Paris, IRHT, 2013 (Ædilis, Sites de 

programmes scientifiques, 4) [En ligne] http://www.libraria.fr/fr/editions/inventaire-%E2%80%94-dijon-

o-p-h-1307. 

12 DUCHENNE, GUZMAN et VOORBIJ, « Une liste des manuscrits… », p. 290 et 294. 

13 M. PAULMIER-FOUCART, avec la collaboration de M.-C. DUCHENNE, Vincent de Beauvais et le Grand Miroir 

du monde, Turnhout, 2004, p. 109-115. 

14 M. PAULMIER-FOUCART, « Jean Hautfuney, Tabula super Speculum historiale fratris Vincentii », in Spicae, 

ancienne série, 2, 1980, p. 19-263 et Spicae, ancienne série, 3, 1981, p. 1-208.  



Nicolas Jacquier et la réalité des apparitions démoniaques 

34  Spicae, Cahiers de l’Atelier Vincent de Beauvais 

Nouvelle série, 3, 2013, p. 34 

presumptuosum in specie mulieris temptat et deicit. Par contre, notre inquisiteur 

bourguignon a pu se servir d’une table d’indexation pour retrouver rapidement au sein 

de l’œuvre de Vincent de Beauvais les récits concernant des personnages qu’il évoque, 

tels Martin, Antoine, Marguerite, Antide, Théophile, Justine, Marcel et Macaire, dont il 

connaît les tribulations contre les démons. Ce constat nous indique que Jacquier a une 

bonne connaissance des vies des saints, en particulier celles des martyrs chrétiens et des 

Pères du désert. Par son choix, il tend également à accorder plus de valeur exemplaire 

et de force probante aux récits des premiers siècles de l’histoire de l’Église et de la 

chrétienté. Le modèle des premiers martyrs et des Pères du désert reste très prégnant à 

la fin du Moyen Âge, notamment dans les milieux dominicains observants15. 

Jacquier ne cherche pas à élaborer une moralisation sur les démons, voire une 

démonologie, à partir de l’œuvre de Vincent de Beauvais – ce que pourrait permettre la 

table de Jean Hautfuney. Les citations du Speculum historiale viennent simplement 

appuyer la démonologie qu’il expose au fil de son Flagellum hereticorum fascinariorum. Il 

se sert ainsi largement de ces récits dans trois des vingt-sept chapitres de son traité (ou 

vingt-huit selon les versions du texte) ; ces trois chapitres concernent les apparitions ou 

manifestations de démons (chapitre 3), les tromperies des démons (chapitre 4) et les 

moyens de se protéger des assauts des démons (chapitre 14). 

Les manifestations des démons 

Au fil de son traité, Nicolas Jacquier ne cesse de souligner la corporéité 

démoniaque, rappelant comme un leitmotiv la présence réelle et corporelle du démon 

au sabbat, en prenant appui sur la démonologie thomiste. Il démontre que les démons 

ne sont pas seulement susceptibles d’agir sur l’imagination et les rêves des hommes, 

mais qu’ils sont capables de se présenter réellement et physiquement aux hommes qui 

perçoivent leur présence « corporelle » au moyen de leurs cinq sens.  

C’est dans ce cadre qu’il propose, dans son troisième chapitre, une série 

d’exemples d’apparitions du diable ou des démons, tirés principalement des Évangiles 

et des vies de saints du Speculum historiale de Vincent de Beauvais. Les tentations du 

Christ dans le désert montrent que le diable est perceptible par la vue (le Christ voit le 

diable), l’ouïe (le diable parle au Christ) et le toucher (le diable transporte le Christ au 

                                                 

15 Cf. notamment A. VAUCHEZ, La sainteté en Occident aux derniers siècles du Moyen Âge, Roma, 1988 ; ID., 

« Saints admirables et saints imitables : les fonctions de l’hagiographie ont-elles changé aux derniers 

siècles du Moyen Âge ? », in ID., Saints, prophètes et visionnaires : le pouvoir surnaturel au Moyen Âge, Paris, 

1999, p. 56-66 ; A. BOUREAU, « Vitas patrum, Vitas fratrum. L’ordre dominicain et le modèle des Pères du 

désert au XIIIe siècle », in Mélanges de l’Ecole française de Rome. Moyen Age, 99/1, 1987, p. 79-100 ; C. CHENE, 

« Démon et réforme dans la prédication observante du XVe siècle », in Chasses aux sorcières et 

démonologie…, p. 155-167, sp. p. 159. 
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sommet du temple et sur une montagne)16. Le diable est capable de prendre la forme 

d’hommes ou de bêtes, voire du Christ.  

Pour asseoir son propos, Nicolas Jacquier emprunte à Vincent de Beauvais trois 

récits de la vie de saint Martin qui présentent les différentes apparences que revêt le 

diable. Ce dernier se montra tout d’abord au saint sous une forme humaine en lui 

déclarant : « Où que tu ailles, le diable s’opposera à toi », à quoi Martin répondit : « Le 

Seigneur est mon soutien, je ne craindrai pas ce que peut me faire un humain » (Ps. 117, 

6). Et aussitôt l’autre disparut17. Le diable se présenta une autre fois auréolé de lumière 

pourpre, vêtu de vêtements royaux, la tête ornée d’un diadème de pierres précieuses et 

d’or et portant des chaussures recouvertes d’or, le visage serein et souriant, alors que 

Martin priait dans sa cellule. Après un long silence, le diable lui dit : « Reconnais, 

Martin, celui que tu honores. Je suis le Christ, qui vais descendre sur terre, mais 

auparavant, j’ai voulu me manifester à toi ». Comme Martin gardait le silence, ne 

sachant que répondre, le diable eut l’audace de poursuivre : « Martin, pourquoi hésites-

tu à croire ce que tu vois ? Je suis le Christ ! ». Alors celui-ci, comme le Saint-Esprit lui 

avait révélé qu’il était le diable et non Dieu, lui répondit : « Le Seigneur Jésus n’a jamais 

annoncé qu’il viendrait revêtu de pourpre et portant un diadème. Je ne croirai au Christ 

que s’il vient sous l’habit et l’aspect qu’il avait sur la Croix, présentant les stigmates ». À 

cette parole, l’autre disparut en fumée et remplit sa cellule d’une telle odeur 

pestilentielle qu’il laissa des indices indubitables qu’il était le diable18. Et de rappeler 

                                                 

16 Mt 4, 1-11 ; Lc 4, 1-13. NICOLAS JACQUIER, Flagellum hereticorum fascinariorum, c. 3, f. 88r : Apparuit itaque 

dyabolus Christo perceptibiliter, non solum secundum sensum visus, sed eciam ad sensum auditus, loquendo eidem 

verba predicta. Similiter eciam ad sensum tactus, quia assumpsit eum scilicet Christum et statuit eum supra 

pignaculum templi. 

17 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XVIII, c. 11 (éd. Douai 1624, p. 657) ; NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 3, f. 88r : Legitur enim sic de beato Martino, dyabolo in humana specie sibi apparenti et dicenti : 

« Quocunque ieris, dyabolus tibi adversabitur ». Respondit : « Dominus mihi adiutor non timebo, quid faciat mihi 

homo ». Statimque ille evanuit. Jacques de Voragine en donne une version très proche (Jacques de Voragine, 

La légende dorée, trad. et éd. publ. sous la dir. d’A. BOUREAU, Paris, 2004 (Bibliothèque de la Pléiade, 504), 

p. 919. 

18 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XVIII, c. 18 (éd. Douai 1624, p. 659), dont la source est Sulpice 

Sévère, Dialogues II, 1, repris aussi par Jacques de Voragine, La légende dorée, p. 925 ; NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 3, f. 88v : Item legitur de eodem beato Martino in XVIII libro capitulo XVIII Speculi hystorialis 

quod quodam die dyabolus, luce purpurea circumtectus, indutus veste regia, dyademate ex gemmis auroque 

redimitus, calceis auro illitis, sereno ore, facie leta, oranti Martino in cella astitit. Qui cum primo ad aspectum eius 

fuisset hebetatus, diu multumque ambo silencium tenuerunt. Tunc prior dyabolus : « Agnosce, inquit, Martine, 

quem cernis, Christus ego sum descensurus ad terras, prius me manifestare tibi volui ». Adhuc cum Martinus 

taceret, nec quicquam responsi referret, iterare ausus est dyabolus professionis audaciam : « Martine, quid dubitas 

credere cum videas ? Christus ego sum ». Tunc ille revelante sibi spiritu, ut intelligeret dyabolum esse, non deum. 

« Non se, inquit, dominus Iesus purpuratum et diademate renitentem venturum esse predixit. Ego Christus, nisi in 

eo habitu formaque qua passus est in cruce stigmata prederentem videre venisse non credam ». Ad hanc vocem ille 

statim ut fumus evanuit, et cellulam tanto fetore complevit, ut indubia indicia relinqueret dyabolum se fuisse. 
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que le diable a mille moyens de nuire aux hommes et aux saints et de les tromper en 

revêtant diverses formes, mais que le signe de croix et la prière les protègent toujours19.  

Nicolas Jacquier cite ensuite un épisode de la vita de sainte Marguerite qui vit 

surgir devant elle le diable sous l’aspect d’un dragon, puis d’un homme qui lui parla et 

qu’elle foula aux pieds avant de lui ordonner de disparaître : à nouveau, vue, ouïe et 

toucher sont sollicités. La version de notre dominicain, empruntée à la Legenda passionis 

de sainte Marguerite, rejoint en partie seulement celle transmise par Vincent de 

Beauvais20.  

Les manifestations démoniaques auprès de saint Antoine dans le désert, reprises 

de Vincent de Beauvais, sont l’occasion pour Nicolas Jacquier de souligner les assauts 

physiques du diable et des démons, sous une grande variété de formes : alors qu’il 

cherchait saint Paul ermite, le diable lui apparut sous la forme d’un centaure, puis d’un 

grand homme cornu et aux pieds de chèvre, avec lesquels il dialogua21. L’épisode 

suivant souligne la gravité des blessures infligées par les démons et la résistance 

exceptionnelle du saint :  

« Alors que le saint, par la puissance de sa foi, avait vaincu l’esprit de fornication, le diable 

se manifesta sous la forme d’un enfant noir qui se prosterna devant lui et s’avoua vaincu. 

Peu de temps après, alors qu’Antoine se cachait dans une tombe, une multitude de démons 

le déchira, au point que son serviteur le ramena en ville comme mort sur ses épaules ; à cette 

nouvelle, ses voisins se réunirent et pleurèrent le défunt. Mais au milieu de la nuit, alors que 

tous dormaient, Antoine revint soudain à la vie, appela son serviteur et se fit porter en 

silence jusqu’à la tombe. Là, terrassé par la douleur que lui causaient ses précédentes 

blessures, de toute la force de son courage, il provoqua les démons au combat. Ils lui 

apparurent alors sous diverses formes de bêtes sauvages qui le lacérèrent à nouveau de leurs 

dents, cornes et griffes. Soudain un rayon de lumière apparut et dispersa les ténèbres. 

                                                 

19 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XVIII, c. 18 (éd. Douai 1624, p. 659) ; NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 3, f. 88v : In eodem quoque libro capitulo XVII ita scribitur : Frequenter autem dyabolus, dum mille 

nocendi artibus [suit sanctum virum conabatur illudere chez Vincent de Beauvais] visibilem se ei formis diversi 

modis ingerebat, adversus quem semper interritus se signo crucis et oracionis auxilio protegebat […]. 

20 NICOLAS JACQUIER, Flagellum, c. 3, f. 88v-89r : Consequenter eciam in legenda passionis beate Margarete 

virginis legitur sic : Antiquus vero hostis in specie draconis quasi devoraturus eam aggreditur, sed signo crucis 

opposito evanescit ; deinde in forma hominis carcerem ingreditur, sed virgo per spiritum intelligens demonem 

apprehendens deiecit in terram pede sancto caput impium calcans. Tunc demon evilans : « Permitte, ait, Margareta 

me abscedere non ultra tibi appropinquaturum ». Virgo dixit : « Fatere prius ad quid venisti ». Ac ille : « Veneram 

ut quasi consulens saluti tue persuaderem tibi parere presidis voluntati. Iam nunc iube ut abeam, quia satis de me 

lusisti ». Tunc virgo pedem levans : « Fuge, inquit, miser ». Ac ille velut fumus evanuit. VINCENT DE BEAUVAIS, 

Speculum historiale, XIV, c. 27 : Sed dyabolus, ut eam terreret, subito ei in drachonem mutatus apparet. Qui cum 

eam quasi devoraturus impeteret, signo crucis opposito protinus evanuit. Sed tamen ille adhuc ut ei quocumque 

modo suaderet, in hominem se mutavit. At illa demonem esse intelligens eum per caput apprehendit, et sub se ad 

terram deiciens coegit, ut diceret cur christianos tam multipliciter attemptaret. Qui respondit, naturale sibi esse 

odium contra virtutum viros et quamvis sepe repellatur ab eis, spe tamen et desiderio seducendi, semper infestus 

existit, et quia invidet nobis felicitatem quam perdidit, et si aut recuperare non potest, eam aliis auferre contendit. 

Et hiis dictis dum virgo pedem sublevavit, ille statim velud fumus evanuit. BONINUS MOMBRITIUS, Sanctuarium 

seu vitae sanctorum, Milan s.d., réimpr. Paris, 1910, t. II, p. 190-191. 

21 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XII, c. 86. 
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Antoine guérit aussitôt et, comprenant que le Christ était là, il lui dit : ‘Où étais-tu, bon 

Jésus ? Pourquoi n’étais-tu pas là dès le début, pour soigner mes blessures ?’ La voix lui 

répondit : ‘Antoine, j’étais là mais j’attendais de voir ton combat. À présent que tu as 

combattu virilement, je te ferai citer dans tout l’univers’»22.  

Le dernier cas présenté est celui de saint Antide, évêque de Besançon et martyr, 

qui aurait été décapité par un certain Chrocus, chef alaman ou vandale, en 407 ou entre 

465-477, selon la chronique de Frédégaire, et dont la Vita a été rédigée au XIe siècle23. Peu 

de temps avant de subir le martyre lors de sa traversée du Doubs, Antide vit venir à lui 

une armée de démons. Il ordonna à l’un d’entre eux, qui se présenta sous la forme d’un 

homme noir (un « Éthiopien »), de le transporter rapidement à Rome, par la vertu du 

Seigneur et de la croix, afin qu’il puisse régler une affaire auprès du pape qui avait cédé 

au diable après une résistance de sept ans. Il somma le démon de l’attendre devant la 

porte du pape, comme une monture ordinaire, puis, après avoir pris l’huile qu’il avait 

consacrée, de le ramener à temps à son église bisontine le samedi saint pour célébrer 

l’office24. Dans son De calcatione demonum, rédigé en 1457, Jacquier se sert aussi de cet 

exemplum pour expliquer comment Antide a usé de sa dignité sacerdotale pour 

commander le démon, qui ne pouvait rien faire d’autre que d’être au service du saint, 

                                                 

22 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XIV, c. 91 (éd. Douai 1624, p. 440) ; NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 3, f. 89r-v (il se réfère au livre XXIV, c. 12 de manière erronée) : Consequenter libro XXIIII 

capitulo XII dicitur de ipso beato Anthonio quod dyabolus eidem apparuit in forma pueri nigri, qui prostratus ante 

beatum Anthonium se victum confessus fuit, eo quod Anthonius spiritum fornicacionis, virtute fidei, et abstinencie 

superasset. Postmodum vero in quodam tumulo latentem Anthonium, multitudo demonum, ita cede varia 

laceraverunt, quod minister eius de villa veniens, eum quasi mortuum propriis humeris ad ville hospicium 

deportavit. Quo audito convenerunt vicini, et cum post planctum funeris media nocte iam dormirent, Anthonius 

subito reviviscens, vocato ministro, fecit se in silencio ad tumulum reportari ; ibique ex priori vulnerum dolore 

prostratus, cum ex animi virtute ad conflictum demones provocasset, et statim illis in varias [suit ferarum Vincent 

de Beauvais] formas mutatis, ab eorum dentibus, cornibus, unguibus laceratus fuisset, subito radius quidam lucis 

affuit [demones Vincent de Beauvais] et tenebras effugavit, statimque sanatus Christum adesse intelligens dixit : 

« Ubi eras bone Iesu, quare a principio non affuisti, ut curares vulnera mea ? ». Et vox ad eum : « Anthoni, inquit, 

hic eram, sed expectabam videre certamen tuum. Nunc autem quia viriliter dimicasti, in toto orbe faciam te 

nominari ». Jacques de Voragine en donne une version très proche (La légende dorée, p. 128-129). 

23 G. BARDY, « Recherches sur un cycle hagiographique. Les martyrs de Chrocus », in Revue d’histoire de 

l’Église de France, 90, 1935 (vol. 21), p. 5-29, sp. 10-12 et 22-23 ; Vita sancti Antidi, 3, in Acta Sanctorum iunii, 

t. 7, Paris, 1867, p. 40. 

24  VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XX, c. 3 (éd. Douai 1624, p. 733) ; NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 3, f. 89v : In gestis quoque sancti Antidii martiris, ut reffert Vincencius in Speculo hystoriali libro XX 

capitulo III, legitur sic : Porro sanctus Antidius eadem tempestate martirium subiit, qui aliquando in tercia feria 

post Palmas, transiens pontem Duvii fluminis, vidit agmen demonum sua gesta principi suo referencium, et inter 

eos Ethyopen in manu sandalium preferentem ad indicium, quod Romanum presulem [suit cum erat Vincent de 

Beauvais], per septem annos impugnatum, tandem ad lapsum pertraxerit ; qui vocans ad se Ethyopen et virtute 

Dei et sancte crucis precepit ut eum Rome sub manu domini eadem velocitate qua venerat, sanum [salvum Vincent 

de Beauvais] et incolumen perferret. Itaque demoni superpositus, illum sepe versiculum iterans : « Deum in 

adiutorium meum intende », etc. Eo vectante Romam venit feria quinta hora celebrandi officii. Et demone pro 

foribus expectante Pape rem retulit, negantem per sandalium ad penitenciam movit, et missa vice eius celebrata, et 

partem crismatis a se consecrati assumpta, demone revectante ad ecclesiam suam rediit, sabbato sancto hora 

celebrandi officii. 
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ayant été foulé aux pieds (calcatus) par le saint 25. Ce récit exemplaire emprunté à 

Vincent de Beauvais est par ailleurs souvent mentionné par les démonologues du XVe 

siècle dans le cadre des discussions sur la possibilité du transport par les démons, et en 

particulier du débat sur la réalité du vol nocturne des sorcières au sabbat26.  

Sous la plume de Nicolas Jacquier, le terme d’apparition est à comprendre dans le 

sens premier : celui de manifestation d’un être invisible qui se présente de manière 

visible. Il ne s’agit pas pour lui de spectres ou de visions que l’on croit apercevoir, 

comme on peut l’entendre aujourd’hui par analogie. Le dominicain a choisi des récits 

dans lesquels plusieurs des sens externes des hommes sont sollicités pour appréhender 

les démons : outre la vue, toujours présente, c’est par l’ouïe, le toucher ou l’odorat que 

l’homme a connaissance de la présence physique et corporelle du diable. La 

connaissance par l’expérience sensorielle permet aux hommes de différencier le diable 

des autres êtres humains27. 

Les récits scripturaires ou hagiographiques, tels ceux transmis par le Speculum 

historiale, ont valeur de preuve, sans que l’auteur éprouve la nécessité de fournir 

d’autres justifications d’ordre théologique ou philosophique, voire physiologique. 

Les tromperies des démons 

Le thème des manifestations démoniaques se développe au chapitre suivant, qui 

met l’accent sur les tromperies suscitées par les démons lors de ces phénomènes.  

Plusieurs récits d’apparition démoniaque issus de la tradition biblique sont 

proposés, à l’instar du cas de Saül et de la sorcière d’Endor (I Sm 28, 7 et I Par 10, 13-14), 

rapidement évoqué, ou empruntés à la Légende dorée de Voragine (André), et surtout au 

Speculum historiale de Vincent de Beauvais.  

L’affaire du vidame Théophile intéresse particulièrement Jacquier, qui expose 

l’histoire dans ses détails, selon la version qu’en avait donnée Vincent de Beauvais au 

livre XXII, chapitres 69 et 70, imaginant les dialogues entre le diable et Théophile. Par 

humilité, ce dernier avait renoncé à une charge épiscopale ; mais, comme le nouvel 

évêque l’avait déposé contre son gré de sa charge de vidame et qu’il sombrait dans la 

                                                 

25 NICOLAS JACQUIER, De calcatione demonum seu malignorum spirituum, f. 71v-72r. Cf. M. OSTORERO, « Une 

première réflexion de Nicolas Jacquier concernant les démons : le De calcatione demonum seu malignorum 

spirituum (1457) », in Démonologues et démonologies (XIIIe-XVIIe siècle), J. VERONESE et M. OSTORERO (éd.), 

Firenze (SISMEL, Micrologus’ Library), à paraître. 

26 OSTORERO, Le diable au sabbat…, p. 353, 636 (Pierre Mamoris) et partie V ; HANSEN, Quellen…, p. 116 

(Juan de Torquemada) et p. 151 (Recollectio casus, status et condicionis Valdensium ydolatrarum, 1460) ; 

Cl. LECOUTEUX, Fées, sorcières et loups-garous, Paris, 1992, p. 103. 

27 Au sujet de l’expérience par les sens, cf. Expertus sum. L’expérience par les sens dans la philosophie naturelle 

médiévale, Textes édités par Th. BÉNATOUÏL et I. DRAELANTS, Firenze, 2011 (Micrologus’ Library, 40) ; 

M. OSTORERO, « L’odeur fétide des démons : une preuve de leur présence corporelle au sabbat », in 

Parfums et odeurs au Moyen Âge. Science, usage, symbole (Actes du colloque de Louvain-la-Neuve et Leuven, 15-

17 mars 2012), Firenze (SISMEL, Micrologus’ Library), à paraître. 
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tristesse, il avait demandé, à l’instigation du diable, l’aide d’un « Juif sorcier » (Iudeum 

maleficum) afin de la récupérer. Le Juif le conduit auprès du diable en lui recommandant 

de ne pas se signer. L’histoire est emblématique de la manière dont un homme peut 

conclure un pacte avec le démon : Théophile est présenté au diable qui siège au milieu 

de ses « ministres » vêtus d’une chlamyde blanche et portant des chandeliers ; après un 

échange de propos, le moine embrasse les pieds du diable et s’engage par un pacte écrit 

(cyrographum), qu’il signe du propre sceau de son anneau, à renier le Christ et la Vierge 

Marie et à obéir totalement au diable, « qui commande à tous, même à l’évêque ». 

Théophile accède ainsi à l’épiscopat. Mais il se repent amèrement aussitôt et invoque la 

Vierge. Elle lui apparaît et lui restitue le pacte qu’il avait conclu avec le diable. 

Théophile raconte alors son récit devant l’évêque et le peuple, à la louange de la Vierge, 

en montrant et lisant le pacte devant tous28. Théophile a été trompé dans ses facultés 

d’appréhension par le diable qui l’a contraint à se donner à lui, mais il est sauvé par 

                                                 

28 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XXII, c. 69 et 70 (éd. Douai 1624, p. 840-841), traduit dans 

M. TARAYRE, La Vierge et le miracle. Le Speculum historiale de Vincent de Beauvais, Paris, 1999, p. 157-163 ; 

NICOLAS JACQUIER, Flagellum hereticorum fascinariorum, c. 4, f. 89v-90r : Legitur quoque de quodam qui Teofilus 

dictus est, qui multo tempore fuerat moribus et vita precipuus, qui eciam episcopatus dignitate, ad quam electus 

fuerat renuit ex humilitate suscipere. Et tandem ab episcopo qui locat illius fuit subrogatus, valde molestatus fuit 

Theophilus et vicedominatus beneficio depositus iniuste. Qui inde nimis tristis dyabolo instigante accessit ad 

quendam Iudeum maleficum cuius genibus prevolutus ait : « Quaeso adiuva me, quoniam episcopus meus me ad 

opprobrium adduxit ». Respondit ille : « Proxima nocte veni ad me, et ducam te ad patronum meum, qui subveniet 

tibi, quomodo volueris. » Quo facto duxit eum ad circum civitatis, et ait : « Quodcunque videris, vel quencunque 

sonum audieris, non terrearis ; signum crucis quoque nullo modo tibi imponas. » Illo hoc itaque respondente 

[spondit Vincent de Beauvais], subito ostendit albos clamidarios cum multitudine candelarum clamantes, et in 

medio principem sedentem erat enim diabolus, et ministri eius. Tenens autem Iudeus Theophili manum, duxit illum 

ad illud flagiciosum consilium. Et ait ei diabolus : « Ut quid nobis hunc hominem adduxisti ? » Respondit : « Ab 

episcopo suo preiudicatum, et vestrum auxilium postulantem. » Cui diabolus : « Quale adiutorium dabo homini 

servienti deo suo ? Tamen si famulus [servus Vincent de Beauvais] meus esse cupit, ego illi subvenio, ita ut plus 

facere possit quam prius, et imperare omnibus, etiam episcopo. » Audiens Theophilus respondit [spopondit Vincent 

de Beauvais] se facturum omnia que diceret, cepitque osculari pedes eius, et rogare eum. Qui ait ad Judeum : 

« Abneget filium Marie et ipsam, quia mihi odio sunt. Et firmet scripto se per omnia utrumque abnegare, et post hec 

quecunque voluerit a me impetrabit. » Tunc respondit Theophilus : « Abnego Christum, et matrem eius », 

faciensque cyrographum imposita cera signavit annulo proprio, et abcesserunt cum nimio perditionis gaudio. In 

crastinum episcopus [suit procuratione diaboli, aut divina, ut reor, providencia motus Vincent de Beauvais] 

remoto vicedomino, quem turpiter promoverat, hunc cum omni honore revocavit, et duplo quam ante fuerat denuo 

sublimavit ; ita ut peccasse se clamaret, quod tam idoneam personam aliorum delationibus eiecisset, et illum 

inutilem promovisset. Restitutus itaque Theophilus, super omnes elevatus est, omnibus sibi obedientibus, cum metu 

et tremore. Le début du récit est abrégé par rapport à la version donnée par Vincent de Beauvais. Nicolas 

Jacquier résume ensuite le chapitre 70 (NICOLAS JACQUIER, Flagellum hereticorum fascinariorum, c. 4, f. 90r-

v) : Hec autem que dicta sunt, refert Vincencius libro XXII° c. LIX°, allegans Sigilbertum, Hystorium. 

Consequenter ibidem capitulo LXX recitatur quomodo penituit, et beatam virginam Mariam devote invocavit, que 

sibi apparens et veniam obtinuit, et cyrographum quem diabolo fecerat restituit. Que ad laudem beate virginis 

publice intra missarum solennia, coram episcopo, clero et populo devote Theophilus recitavit, et cyrographum 

ostendens legi fecit coram omnibus. 
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l’intercession de la Vierge. Le pacte est dans ce cas encore faible ; il peut être cassé ou 

renégocié29. 

Suit une histoire quelque peu scabreuse, reprise à nouveau de Vincent de 

Beauvais, d’un moine ermite, « sommet de l’abstinence », mais qui est trop 

présomptueux et qui est trompé par un démon qui se présente à lui sous l’aspect d’une 

femme perdue dans la nuit ; l’ermite l’accueille et, troublé par ses propos suaves, 

l’élégance de son discours, puis par ses gestes équivoques et impudents, tombe sous 

son charme et cherche à l’embrasser. C’est alors qu’elle pousse un hurlement terrifiant 

et révèle sa nature repoussante avant de disparaître. Une multitude de démons se 

rassemble dans le ciel pour se moquer du moine. Honteux, ce dernier réalise qu’il a été 

trompé et se désespère du péché qu’il vient de commettre30.  

L’anecdote suivante empruntée au Speculum historiale est celle d’un comte de 

Mâcon mystérieusement emporté par un cheval. Alors que le comte résidait dans son 

palais, entouré d’une multitude de chevaliers et de gens de différents ordres, surgit un 

homme inconnu qui parvint jusqu’à lui à cheval, à la vue et à l’étonnement de tous, et 

qui lui ordonna de se lever et de le suivre à l’extérieur pour lui parler. Contraint par 

une force invisible à laquelle il ne pouvait résister, le comte se leva, s’avança jusqu’à la 

porte de son château et découvrit alors un cheval harnaché. Sommé par le cavalier, il se 

mit en selle. Dès qu’il eut saisi les rênes, il fut aussitôt emporté dans les airs en une 

course vertigineuse, aux yeux de tous. Il cria en vain « Au secours, citoyens, au 

secours !». Tous le regardèrent aussi longtemps qu’ils le purent et lorsqu’il fut enfin 

soustrait au regard des hommes, il devint pour toujours un compagnon des démons31.  

Cette histoire légendaire se rapporte peut-être à Guillaume III de Bourgogne, dit 

l’Allemand, décédé de mort violente et mystérieuse en 1125-1126 ; elle aurait été mise 

en circulation pour déguiser un probable assassinat, motivé peut-être par le fait que le 

comte exerçait une « tyrannie terrible » sur les personnes et les biens ecclésiastiques, 

                                                 

29 A. BOUREAU, Satan hérétique. Naissance de la démonologie dans l’Occident médiéval (1280-1330), Paris, 2004, 

p. 93-123. 

30 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XVIII, c. 6 (éd. Douai 1624, p. 655) ; NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 4, f. 90v-91r : Idem quoque Vincencius libro XVIII capitulo VI° recitat deceptionem cuiusdam 

presumptuosi factam a demone que de Vitis Patrum sumpta est in hunc modum : « Erat quidam monachus in 

spelunca, summe abstinencie, cunctis animi florens virtutibus […] ». 

31 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XXX, c. 120 (éd. Douai 1624, p. 1227) ; NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 4, f. 91r : Petrus eciam abbas Cluniacensis, magnus hystoriographus, refert in Libro Miraculorum de 

comite Matisconenensi, ut eciam Vincencius recitat libro XXX capitulo XX [sic] quod cum quadam die solemni ille 

Matiscone in proprio palacio resideret, multis militibus [suit diversi ordinis Vincent de Beauvais] constipatus, 

repente ignotus homo insidens equo, per hostium palacii ingressus, cunctis videntibus et mirantibus, usque ad 

ipsum pervenit, dicens se velle illi colloqui, imperans ei ut surgeret et se sequeretur. Qui invisibili potentie non 

valens resistere, surrexit, et usque ad hostium domus processit, ubi paratum equum invenit. Quem iussus statim 

ascendit, cuius abenas ille accipiens, qui propter illum venerat velocissimo cursu per aera cunctis videntibus ferri 

cepit. Ille autem miserabiliter, clamans : « Succurite michi [absent Vincent de Beauvais] cives, succurrite », 

totam civitatem commovit. Omnes autem per aera currentem conspexerunt, quamdiu naturali oculorum acie 

potuerunt, sicque tandem subtractus visibus hominum factus est eternus socius demonum. 
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comme le décrit Pierre le Vénérable, premier témoin écrit de cet épisode que reprend 

Vincent de Beauvais, et auquel se réfère également Nicolas Jacquier32. Cette anecdote est 

également mentionnée par deux démonologues français contemporains de notre auteur, 

à savoir Pierre Mamoris et Jean Vinet, à propos des capacités des démons à assumer des 

corps ou à transporter des humains à travers les airs33. Vincent de Beauvais associe pour 

sa part ce récit à la tradition de la mesnie Hellequin, à propos de laquelle il rapporte 

aussi les deux chapitres précédents de son Speculum historiale, empruntés à Hélinand de 

Froidmont (exemplum ad hoc de familia hellekini. cxviii. Helynandus in cronicis libro VIIIo. 

[…] Iterum aliud exemplum ad idem. cxix. […] Adhuc de eodem. cxx.)34. 

 

Nicolas Jacquier entend montrer à travers ces différents récits que tous ces cas 

d’apparitions démoniaques sont perceptibles par les sens externes des hommes, soit ici 

la vue, l’ouïe et le toucher, allant jusqu’à l’union charnelle dans le cas de l’ermite, et 

même à l’agression mortelle dans celui de saint Antoine. Elles sont donc réelles et non 

imaginaires. Le démon se présente sous son propre aspect (cas de Théophile) ou sous 

des formes différentes : bête féroce, dragon, centaure, homme ou belle femme 

inconnue ; il peut prendre l’apparence de personnes connues et même se faire passer 

pour le Christ. De fait, conclut-il, c’est une erreur « manifeste et dangereuse » de 

considérer ces apparitions comme des illusions : c’est ainsi qu’il parvient à démontrer la 

réalité des réunions nocturnes entre sorciers et démons, dans le cadre des sectes de 

‘faiseurs de maléfices ensorceleurs’ (secte et hereses malefico[rum] fascinerio[rum]). Cette 

position place Nicolas Jacquier parmi les tenants de la réalité du sabbat des sorcières et 

du vol nocturne, une position alors minoritaire au milieu du XVe siècle, en particulier en 

France et en Italie où domine alors l’argument selon lequel le sabbat serait davantage le 

produit de l’illusion et du rêve provoqué par les démons dans l’imagination des 

hommes, dans la tradition du canon Episcopi35. Ce texte inséré dans le Décret de Gratien 

                                                 

32 PIERRE LE VÉNÉRABLE, Livre des merveilles de Dieu (De miraculis), Introd., trad. et notes par J.-P. TORRELL 

et D. BOUTHILLIER, Paris, 1992 (Vestigia, 9), p. 188-191 ; Petri Cluniacensis abbatis De miraculis libri duo, 

D. BOUTHILLIER (éd.), Turnhout, 1988 (CCCM, 83), p. 97-99, II, c. 1 (ou PL 198, p. 909-911). Cf. F. DE 

GINGINS, Mémoire sur le rectorat de Bourgogne, Lausanne, 1838 (Mémoires et documents publiés par la 

Société d’histoire de la Suisse romande, 1), p. 47-52. 

33 OSTORERO, Le diable au sabbat…, p. 353-354 et 657. 

34 HÉLINAND DE FROIDMONT, De cognitione sua, c. 10-13 (PL, 212, col. 721-736). Le chapitre 118 est traduit 

dans PAULMIER-FOUCART, Vincent de Beauvais et le Grand miroir…, p. 290-292 ; version résumée chez J.-

Cl. SCHMITT, Les revenants. Les vivants et les morts dans la société médiévale, Paris, 1994, p. 136-138 et chapitre 

V sur la mesnie Hellequin ; Cl. LECOUTEUX, Chasses infernales et cohortes de la nuit au Moyen Âge, Paris, 

2013, p. 99-134 ; Le mythe de la chasse sauvage dans l’Europe médiévale, Ph. WALTER (dir.), Paris, 1997. 

35 C. 26, q. 5, c. 12 (Corpus iuris canonici, éd. FRIEDBERG, I, col. 1030-1031). Sur cet ample débat, cf. 

OSTORERO, Le diable au sabbat…, p. 567-720 ; W. TSCHACHER, « Der Flug durch die Luft zwischen 

Illusionstheorie und Realitätsbeweis. Studien zum sog. Kanon Episcopi und zum Hexenflug », in 

Zeitschrift der Savigny Stiftung für Rechtsgeschichte, Bd. 116, Kan. Abt. 85, 1999, p. 225-76 ; F. MERCIER, « Un 

imaginaire efficace ? Le sabbat et le vol magique des sorcières au XVe siècle », in Médiévales, 42, printemps 

2002, p. 162-67 ; W. STEPHENS, Demon Lovers. Witchcraft, Sex and the Crisis of Belief, Chicago and London, 
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a d’ailleurs été la pierre d’achoppement de la plupart des auteurs de traités de 

démonologie au XVe siècle. Il leur a aussi servi de prétexte pour débattre des vastes 

enjeux qui entourent les phénomènes liés à la sorcellerie démoniaque et aux actions des 

démons. Dans les années 1450-1460, certains auteurs, tels Nicolas Jacquier, l’anonyme 

de la Recollectio sur la Vauderie d’Arras et le théologien poitevin Pierre Mamoris, 

cherchent à démontrer la réalité du vol nocturne, et par conséquent du sabbat. D’autres, 

à l’instar du cardinal Juan de Torquemada et des Observants franciscains italiens 

(Bernardin de Sienne, Jean de Capestran ou Robert de Lecce)36, restent fidèle à sa leçon –

 il ne s’agit que d’illusions –, tout en ne disculpant pas totalement ceux qui y croient. 

D’autres théologiens, à l’instar de Girolamo Visconti, de Jean Tinctor et plus tard 

d’Heinrich Institoris37, semblent finalement résoudre la question en admettant les deux 

cas de figure par rapport à la question du vol nocturne : soit les sorciers sont 

susceptibles d’être transportés dans les airs par les démons, soit ils ont l’illusion de 

voler, en songe ou en état de veille et toujours par inspiration diabolique ; dans un cas 

comme dans l’autre, leur condamnation est requise. Les nuances apparaissent dans la 

fréquence, un cas étant donné comme plus fréquent que l’autre. La thèse de la réalité du 

sabbat, qui connaît son plus grand essor au milieu du XVe siècle, apparaît comme un cas 

limite, voire aberrant, de la démonologie chrétienne, dans la mesure où c’est à cet 

endroit que les démonologues vont explorer dans ses limites les plus extrêmes la 

possibilité du réalisme démonique : réalité du diable, effets réels des maléfices, réalité 

du vol des sorcières, mais aussi réalité des interactions entre le diable et les humains. 

L’histoire des débats autour de la sorcellerie démoniaque met en scène le pouvoir de 

l’imagination contre celui des démons. Ces deux systèmes d’explication du monde 

sorcier sont en concurrence, se confrontent et se chevauchent parfois. 

Moyens de protection contre les assauts des démons  

Après avoir exposé combien l’homme est vulnérable face aux démons, Nicolas 

Jacquier n’en reste pas à ce constat angoissant. La foi chrétienne et les pratiques 

dévotionnelles offrent le salut à l’être humain. Elles servent à protéger les hommes de 

manière efficace, c’est-à-dire qu’elles produisent des effets concrets : repousser les 

démons. C’est ce qu’il expose au chapitre 14. 

                                                 

2002, p. 125-144 ; C. GINZBURG, Le sabbat des sorcières, Paris, 1992 ; W. BEHRINGER, Chonrad Stoeckhlin und 

die Nachtschar. Eine Geschichte aus der frühen Neuzeit, München-Zürich, 1994, p. 53-78. 

36  M. MONTESANO, ‘Supra acqua et supra ad vento’. Superstizioni, maleficia e incantamenta nei predicatori 

francescani osservanti (Italia, sec. XV), Roma, 1999. 

37 A. ESTUARDO FLACTION, « Girolamo Visconti, un témoin du débat sur la réalité de la sorcellerie au 

XVe siècle en Italie du Nord », in Chasses aux sorcières et démonologie…, p. 389-403 ; EAD., Girolamo Visconti : 

deux traités inédits de démonologie, Mémoire de licence de l’Université de Lausanne, juin 2009 (à paraître 

dans Micrologus’ Library) ; Henry INSTITORIS (KRAEMER) et Jacques SPRENGER, Le Marteau des sorcières, 

présentation et traduction par A. DANET, Paris, 1973 (Civilisations et mentalités), II, 3, p. 285-93, sp. 

p. 292. 
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Après avoir présenté les effets bénéfiques de la prière contre la « fourberie » 

diabolique, il montre combien le signe de croix constitue une deuxième armure contre 

les démons. « C’est pour cela, explique Jacquier, que les sorciers, lorsqu’ils sont 

introduits dans la secte ou synagogue, ont l’interdiction de se signer. En effet, beaucoup 

ont avoué spontanément que la première fois qu’ils sont entrés dans la secte, ils ont vu 

des choses étranges et se sont signés par habitude ; aussitôt, les démons ont disparu et 

leur synagogue s’est dispersée »38. Le dominicain souligne l’efficacité et la puissance du 

geste, sans que soit nécessairement prise en compte l’intention consciente de celui qui le 

trace : « si le signe de croix, tracé par hasard par des personnes dont la foi est en train de 

décliner et alors qu’elles se rendent au sabbat, a une telle efficacité contre les démons, 

on imagine quelle doit être sa force pour ceux qui se signent avec dévotion et 

respect »39. Pour preuve, Jacquier choisit d’illustrer ce thème par de nombreux exempla. 

L’un d’entre eux, emprunté aux Dialogues de Grégoire le Grand40, raconte comment un 

Juif qui, forcé de dormir dans un temple d’Apollon, se signe par crainte de l’idolâtrie du 

lieu et se voit alors révéler certaines vérités chrétiennes. L’évêque de Fondi convertit le 

temple en oratoire dédié à saint André, et le juif adopte le christianisme.  

Trois récits successifs se rapportent à la légende de sainte Justine et à la conversion 

du magicien Cyprien : deux sont tirés du Speculum historiale de Vincent de Beauvais, 

alors que le troisième résume la version donnée par Jacques de Voragine dans la 

Légende dorée41. Le magicien païen Cyprien, consacré au diable à l’âge de sept ans par ses 

                                                 

38 NICOLAS JACQUIER, Flagellum, c. 14, f. 113v-114r : Hinc est quod cum fascinerii, quando introducuntur ad 

sectam et synagogam, prohibentur facere signum crucis. Plerique eciam eorum sponte confessi sunt quod cum 

primitus introierunt ad synagogam, videntes rem insolitam subito et impremeditate propter pristinam se signandi 

consuetudinem, tunc se signaverunt, quo facto statim demones evanuerunt et sinagoga eorum displata fuit atque 

dissipata, quod valde cedit ad firmitatem fidei catholice, virtutemque eius et dignitatem commendandam. 

39 NICOLAS JACQUIER, Flagellum, c. 14, f. 114r : Si enim hiis qui perversi sunt a fide, ut pote corde et consensu, et 

eundo ad locum ubi suam perfidiam factis et verbis perficere satagunt cum demonibus, signum crucis fortuitu 

factum, tantam habet efficaciam adversus demones, quanta credenda est ipsius crucis virtus et deffensio in hiis et 

pro hiis qui devote et fideliter super se faciunt eam. 

40 GRÉGOIRE LE GRAND, Dialogues, III, c. 7, Paris, 1979 (t. 2, Sources chrétiennes, 260), p. 278-284. 

41 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XIII, c. 122 puis 119 (éd. Douai 1624, p. 492-94) ; JACQUES DE 

VORAGINE, La Légende dorée, p. 786-790 ; NICOLAS JACQUIER, Flagellum, c. 14, f. 115r-v : Legitur quoque in 

conversione sancti Cypriani martiris qui a puericia fuerat in arte magica et demonum cultura edoctus et 

excercitatus, de quo reffertur in Speculo Hystorialis, libro XIII, c. XXII : Hic est Ciprianus in quo Dei 

misericordia sic relucet, ut cum spurtissimus et nefandissimus esset peccator, qualis nullus umquam fuisse legitur. 

Sic tandem conversus est, ut eciam pro Christo martirium substineret. Nam, cum septem esset annorum, a 

parentibus dyabolo consecratus [suit a carnibus et vino et coitu non diu abstinuit, et sic Vincent de Beauvais] 

modis omnibus dyabolo serviens, et in libris magicis ymagines cum officiis tricentorum sexaginta quinque 

demonum pictos habens [suit mulieres pregnantes divisit, matronas in iumenta convertens, longe a civitatibus suis 

ire fecit Vincent de Beauvais] multos pueros, virgines et matronas et peregrinos demonibus immolavit, latro cum 

latronibus, thesauros hominum rapiebat, et in omni ceno luxurie voluptatus omnes christianos conuiciis 

detractionibus et diversis iniuriis infestebat. Denique cum omnia faceret, ut dyabolo placeret, et ipsos quoque 

demones in impietatibus superasset, precibus et promissis Justinam virginem per LXX dies temptaverit. 

De occisione autem et modo temptacionis dicitur in eodem capitulo XIX, quod quidam Acladius nomine concupivit 

dictam Justinam habere in uxorem, sed illa virgo que propter Deum permanere statuerat, coniugium recusavit. Ipse 
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parents, possédait des livres de magie illustrés de 365 démons et se livrait à toutes 

sortes de méfaits. À l’instigation du diable, il tenta la vierge Justine pendant 70 jours. En 

effet, un homme nommé Acladius s’adressa à Cyprien, car il brûlait d’amour pour elle 

alors qu’elle refusait ses avances pour rester vierge. Le magicien invoqua à plusieurs 

reprises différents démons et les envoya vers elle. Elle parvenait à chaque fois à 

repousser les tentations et à mettre en fuite les démons à l’aide du signe de croix. 

Cyprien lui envoya alors le prince des démons : il se présenta à elle sous la forme d’une 

jeune fille qui se prétendait l’envoyée du Christ et qui lui demanda de pouvoir vivre 

avec elle dans la chasteté. Il troubla l’esprit de la vierge par un discours qui remettait en 

cause les vertus de la virginité, jusqu’à ce que Justine se rende compte que c’était là le 

diable qui lui parlait ; elle le fit immédiatement disparaître en se signant. Après avoir 

découvert la valeur du signe de croix comme signe des chrétiens et l’enseignement de 

sainte Justine, Cyprien se convertit, fut baptisé puis fait évêque et couronné martyr. 

L’épisode, transformé en exemplum, est d’ailleurs entré dans les collections exemplaires 

du Moyen Âge42. 

Le troisième moyen de protection contre les démons consiste en l’aspersion d’eau 

bénite. Nicolas Jacquier mentionne différentes formules de bénédiction de l’eau, qui 

sont à la fois des exorcismes et des conjurations des démons, dans la mesure où elles 

s’adressent directement à l’« esprit immonde » pour le chasser d’un lieu. L’auteur 

recommande aussi le recours aux bénédictions pour contrer les maladies qui pourraient 

survenir à la suite de maléfices démoniaques. En guise d’exemplum, il rapporte le cas de 

la destruction du temple de Jupiter par saint Marcel, emprunté au Speculum historiale : 

empêché par un démon d’y bouter le feu, Marcel recourt à l’eau bénite pour le mettre 

en fuite43.  

                                                 

vero recessit ad Cyprianum maleficum, ut arte magica ipsam inclinaret, promictens duo auri talenta et argenti. Ob 

hoc Cyprianus plurimus vicibus diversos demones invocatos ad eam misit. Sed beata Iustina signo sancte crucis 

fideliter opposito, cunctis temptacionibus demones fugavit. Tandem Cyprianus demonium sibi familiarem 

principem invocatum misit, qui in specie puelle, ad Iustinam accedens, et sedens super eius lectum, dixit : « Hodie 

missa sum a Christo ad te vivere tecum in castitate, multum autem video te vexatam abstinentia ». Sancta virgo 

dixit : « Merces autem multa, labor vero modicus ». Dixit ei diabolus : « Deus in paradiso benedixit Adam et Eva, 

dicens : “ Crescite et multiplicamini“. Puto ergo si in virginitate permanserimus, in iudicium incidimus, quia 

verbum Dei contempnimus ». Tunc virgo turbata [suit surrexit Vincent de Beauvais] et per spiritum sensit, quis 

esset qui ei loquebatur, et signo crucis se signans diabolum exsufflavit.  

Legitur quoque de ea in Aurea Legenda, quod etiam ipse demon in specie iuvenis viri, ad ipsam Iustinam intravit 

super eius lectulum satagens et eam osculari, et ad libidinis consensum inclinare, sed ipsa signum crucis opponente, 

ille evanuit. Tandem Cyprianus inquirens a demone causam tante repulsionis eius et impedimenti, respondit, quod 

propter signum crucis, quod est signum christianorum, quo Iustina se muniebat, ipse cum tota sua virtute non 

poterat in ipsam prevalere. Unde Cyprianus merito et instructione beate Iustine conversus et baptizatus, 

consequenter factus episcopus, meruit pro fidei Christi confessione, martirio coronari. 

42 F. C. TUBACH, Index exemplorum. A Handbook of Medieval Religious Tales, Helsinki, 1969, n° 2888. 

43 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XVIII, c. 56. (éd. Douai 1624, p. 674). NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 14, f. 116r-v (version en partie résumée par rapport à Vincent de Beauvais) : De virtute autem 

huiusmodi sacrate aque patet per hystoriam que narratur in Speculo, libro XVIII ca. LVI, ubi dicitur quod sanctus 

Marcellus aggressus est destructione magni templi Jovis, in quo erant columpne ingentes et altitudinem templo 
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La fréquentation des lieux saints et des églises est la quatrième méthode 

recommandée par Jacquier pour s’armer contre les démons. Un exemplum tiré de la vie 

de saint Macaire, emprunté une fois encore à Vincent de Beauvais, sert d’illustration : 

alors qu’un égyptien brûlait d’amour pour une femme mariée, il alla voir un sorcier 

pour lui demander que cette femme s’éprenne de lui ou que son mari la répudie. Le 

sorcier, par son art et son invocation, fit alors en sorte que la femme apparaisse aux 

yeux de son mari ou de ses voisins sous l’aspect d’une jument. Le mari, fortement 

troublé, l’amena alors auprès de saint Macaire qui habitait dans son ermitage. Le saint, 

instruit de ce qu’il en était par révélation divine, l’aspergea d’eau bénite et détruisit par 

une prière cette fiction et œuvre diabolique. La femme retrouva son apparence. Lorsque 

saint Macaire la laissa retourner vers son mari, il lui ordonna de ne jamais plus 

s’éloigner de la communion des saints ni de la prière de l’Église. Elle avait en effet 

négligé de se rendre à l’église pendant cinq semaines44. 

                                                 

habentes equalem. Singularum vero circulus columnarum erant XVI cubitorum. Porro natura petre fortissima, que 

non facile quibuslibet ferramentorum generibus rumperetur. Harum vero per circuitum suffodiens, et sub earum 

basibus forcia ligna supponens, immisit ignem. Quo facto non poterat ligna naturaliter ignis accendere. Demon 

etenim quidam teterrimus apparuit, qui flammam vires suas prohibebat operari. Cumque frequenter hoc faceret, et 

molitionem suam explere non posset, nunciaverunt pontifici meridie dormienti. At ille repente ad ecclesiam 

concurrens, et aquam in vasculo portari precepit, et quendam dyaconum suum sumere iussit aquam, et velociter 

currere cepit, et confidenter spargere, ignemque supponere. Quod dum fuisset factum, fugit demon, non ferens aque 

virtutem illius. 

44 VINCENT DE BEAUVAIS, Speculum historiale, XVIII, c. 70 (éd. Douai 1624, p. 679) : Egyptius quidam cum 

amore vesano aliene uxoris arderet, nec ad effectum concupiscentie pervenire posset, eo quod illa virginitatis sue 

coniugem nimis amaret, maleficum precatus est, ut aut ab ea se amari faceret, aut a marito proprio repudiari. Qui 

multis illectus muneribus solito sue artis ingenio, fecit illam equam videri. Itaque vir eius turbatus, quod equam in 

lectulo suo iacentem videret, ingemiscens flebat, eo quod illam alloquens nullum audire responsum poterat. 

Adductis ergo presbyteris quid illa pateretur ostendit, et nec sic quidem calamitatis causam agnovit. Illigatam igitur 

eam in morem iumenti ad deserta deduxit. Cumque iam celle sancti Macharii propinquaret, monachi arguebant eum 

cur ad monasterium cum equa veniret : Uxor inquit mea hec fuit, sed in equam conversa, iam tertia dies est ex quo 

cibum non sumpsit. Quod cum sancto Machario cui iam deus hoc ipsum notum fecerat, retulissent : Vos inquit equi 

estis, et equorum oculos habetis, illa namque mulier est, nec in illa natura transfigurata videtur, nisi in eorum 

oculis, qui prestigii vanitate falluntur. Mox aquam ei benedictam infundens oratione completa subito eam omnibus 

videri feminam fecit, eamque refici iussit, et cum viro suo reverti, dicens : Nunquam a communione sanctorum 

misteriorum, nec ab ecclesie oratione discedat, hec enim idcirco perpessa est, quia per V septimanas misteria divina 

non attigerat. De hoc quoque sancto viro in desertis illis fama, sicut est vera, permansit, quod dum hereticum 

quendam, resurrectionem corporum futuram negantem, docere vellet, mortuum suscitaverit. NICOLAS JACQUIER, 

Flagellum, c. 14, f. 116v-117r (version en partie résumée par rapport à Vincent de Beauvais) : Quarto contra 

demonum insultus et potestate, plurimum confert sanctorum locorum et misteriorum divinum dum celebrantur ut 

est audiencia misse et ceterorum huiusmodo frequentacio. Hoc eciam patet ex quodam exemplo quod tempore beati 

Macharii contingit, ut recitatur XVIII, libro ca. LXX predicti Hystorialis Speculi : Cum enim quidam vir Egipcius 

vehementer arderet in amorem aliene coniugis, nec ad effectum concupiscencie sue pervenire posset, eo quod ipsa 

nimis amaret virum sue virginitatis. Ipse Egipcius accessit ad quendam maleficum, cum pecuniis, rogans quatenus 

eam ad eius amorem inclinaret, aut saltem a viro suo repudiari faceret. Maleficus igitur sua arte et invocacione fecit 

eandem apparere oculis viri sui et suorum vicinorum tanquam iumentum sive equam. Vir autem valde turbatus, 

quia uxor non dabat responsum, et videbatur iumentum, alligans eam more iumenti et adduxit eam ad sanctum 

Macharium in heremo habitantem. Sanctus autem Macharius divina revelacione super hoc illustratus, aqua 

benedicta infusa et oracione destruxit figmentum et operacionem diabolicam facta circa eandem mulierem, et 
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Prier sans cesse Dieu et ses intercesseurs, se signer fréquemment, asperger sa 

maison d’eau bénite tous les dimanches, fréquenter chaque semaine les églises et les 

lieux saints et ne pas négliger la protection des anges gardiens : Nicolas Jacquier 

transmet dans son Flagellum un message clair au fidèle et attend de lui des pratiques 

dévotionnelles fréquentes et régulières qui l’impliquent comme individu responsable 

de ses actes et de sa foi. Ce chapitre, abondamment illustré de récits exemplaires, 

montre que le Flagellum du dominicain pouvait être employé par les prêtres ou les 

prédicateurs comme ouvrage de référence pour composer leurs sermons. Ici, Jacquier 

livre une leçon sur les moyens de protection contre les démons dans une optique 

salutaire et incite les fidèles à les employer. Indirectement, la sorcellerie démoniaque 

permet de démontrer la valeur et la force des sacramentaux et des pratiques 

dévotionnelles chrétiennes. Les démonologues du XVe siècle, qui sont pour la plupart 

des hommes d’Église, ont compris combien la lutte contre la sorcellerie permettait aussi 

de mettre à l’épreuve la valeur des sacramentaux. Pour cela, il leur est nécessaire de 

montrer combien ceux-ci ont des conséquences observables et perceptibles par 

l’humain, notamment en raison de leur efficacité contre les assauts manifestes des 

démons45. 

Conclusion 

Les quatorze citations ou références aux récits du Speculum historiale se rapportent 

dans la majorité des cas à des premiers martyrs chrétiens ou à des Pères du désert dont 

les actions héroïques et extraordinaires, en particulier dans leur capacité à chasser les 

démons et à lutter contre eux, restent exemplaires : Martin, Antoine, Justine, et dans 

une moindre mesure Marcel et Macaire, sont des saints encore populaires au XVe siècle. 

Inclue dans les miracles de la Vierge Marie, la légende de Théophile connaît quant à elle 

une bonne diffusion à la fin du Moyen Âge ; le motif du pacte avec le diable a du reste 

rendu l’histoire familière des démonologues46. Par ailleurs, le bourguignon Nicolas 

Jacquier emprunte à Vincent de Beauvais un récit se rapportant à un saint moins 

renommé, au rayonnement probablement davantage local : Antide, un évêque de 

Besançon du Ve siècle, aurait contraint un démon à lui servir de monture pour se rendre 

à Rome. Le démonologue rapporte aussi l’histoire d’un comte de Mâcon emporté par 

                                                 

apparuit sicut vere erat mulier, que tamen triduo non comederat. Eam igitur refici iussit, et cum viro suo reverti 

fecit, dicens de hac verba : « Nunquam a communione sanctorum misteriorum, nec ab Ecclesie oracione discedat ». 

Hec enim idcirco perpessa est, quia per quinque septimanas divina misteria non attigerat. 

45 STEPHENS, Demon Lovers.., p. 183-186, et plus largement c. 7-8. 

46 Outre les versions de Jacques de Voragine et de Vincent de Beauvais, signalons celles des Miracles de 

Notre-Dame de Gauthier de Coincy (vers 1220) ou du Miracle de Théophile de Rutebeuf. Cf. TUBACH, Index 

exemplorum…, n° 3572 ; K. PLENZAT, Die Theophilus-Legende in den Dichtungen des Mittelalters, Berlin, 

1926 ; L. FUSTIN, La légende de Théophile, Bruxelles, 1966 ; P. TEXTIER, « Du pacte de Théophile au pacte du 

sorcier », in Histoire des faits de sorcellerie. Actes de la huitième rencontre d’histoire religieuse tenue à Fontevraud 

les 5 et 6 octobre 1984, Angers, 1985, p. 25-34 ; ID., « Orient, Occident : les avatars du pacte diabolique du 

clerc Théophile », in Anthropologies juridiques. Mélanges Pierre Braun, Limoges, 1998, p. 777-798. 
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les démons en punition de sa tyrannie : c’est là le récit le plus récent (XIIe s.) emprunté à 

l’encyclopédiste, qui se rattache à l’espace bourguignon et dont il faut souligner l’aspect 

merveilleux en raison de son rapprochement avec la tradition de la mesnie Hellequin. 

Cet ancrage territorial dans le choix des récits mérite d’être souligné. 

Pour asseoir sa réflexion sur le danger de la sorcellerie démoniaque, Nicolas 

Jacquier a puisé dans plusieurs œuvres pouvant lui offrir des exempla à même de 

convaincre ses lecteurs et auditeurs : la Bible en premier lieu, les Dialogues de Grégoire 

le Grand, la Légende dorée de Jacques de Voragine (seuls deux le sont explicitement par 

la référence à la Aurea Legenda), mais surtout le Speculum historiale de Vincent de 

Beauvais. Encyclopédique, ce dernier ouvrage, on le sait, n’a pas pour fonction 

première de servir de recueil d’exempla, mais il a souvent été dépouillé dans ce but, 

comme en témoigne le Flagellum hereticorum fascinariorum. Fabuleux outil de 

transmission du savoir, sa réception reste vive dans les milieux dominicains au 

XVe siècle 47  : comme bien d’autres, Nicolas Jacquier en a une bonne connaissance 

d’ensemble en raison de sa formation intellectuelle et de son activité de prédicateur, ce 

qui lui permet aisément de sélectionner, recopier tel ou tel récit pour appuyer son 

propre discours, en citant le plus souvent ses sources avec précision. 

                                                 

47 PAULMIER-FOUCART, Vincent de Beauvais et le Grand miroir…, p. 109-111. 


